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NOTE

Origine: la présidence
Destinataire: Comité des représentants permanents

Objet: Ensemble législatif « Preuve électronique » : courrier de la rapporteure

Dans le document ST 6323/22, 4 la 1™ page :

« Les délégations trouveront en piece jointe, pour leur information, le courrier re¢u de Madame
Birgit Sippel, rapporteure, le 16 février 2022. Ce courrier évoque la proposition du Parlement,

précédemment diffusée dans le document WK 15725/22. »
Est a remplacer par :

« Les délégations trouveront en piece jointe, pour leur information, le courrier re¢u de Madame
Birgit Sippel, rapporteure, le 16 février 2022. Ce courrier évoque la proposition du Parlement,

précédemment diffusée dans le document WK 15725/21. »
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